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Notice d’Utilisation 
Orthèse InnovPulse® 

 
Vous venez de bénéficier d’un appareil 
orthopédique.  
Afin de vous garantir un confort optimal, nous 
vous recommandons de lire attentivement 
cette notice.  
Votre orthèse releveur de pied a été fabriquée 
par un orthoprothésiste agréé sur prescription 
ou avis de votre médecin.  
Les instructions concernant le port de l’orthèse 
sont définies par votre médecin prescripteur, il 
faut les respecter strictement.  
Sa confection a été réalisée à vos mesures, et 
votre appareil ne doit être porté que par vous-
même et ne doit pas être modifié. 
 
 
Contenu / Description : 
Un Releveur de pied dynamique : 

• Prévient tout déséquilibre latéral. 

• Stabilise la cheville 

• Restitue une impulsion pour la marche 
Une sangle de maintien. 
Une notice du produit, à lire attentivement. 
 
 
Indications possibles : 

• Paralysies du nerf sciatique poplité 
externe (SPE) 

• Paralysies du nerf sciatique poplité 
interne (SPI) 

• Paralysie sciatique radiculaire par 
hernie discale L5 ou S1 

• Sclérose en plaques (SEP) 

• Sclérose latérale amyotrophique (SLA) 

• Poliomyélite (PAA) 

• Syndrome de Guillain-Barré 

• Spina bifida 

• Infirmité motrice cérébrale (IMC) 

• Séquelles d’accidents vasculaires 
cérébraux (AVC) 

• Maladie de Charcot Marie Tooth (CMT) 

• Myopathie de type Facio-Scapulo-
Humérale 

• Traumatismes du pied, de la cheville et 
de la jambe 

L’orthèse est indiquée dans diverses 
pathologies de l’enfant et de l’adulte, maladie 
ou traumatisme, acquise ou congénitale, 
centrale ou périphérique, du nerf ou du muscle 
entraînant un pied tombant avec steppage à la 
marche et impossibilité de la course à pied, 
responsable de chutes. 
 
 
Consignes de sécurité : 
Cet article ne doit être utilisé que sous 
supervision médicale. Il n’est pas destiné au 
libre usage du public. Consulter 
immédiatement le médecin traitant en cas de 
douleurs, de gonflements, de modifications des 
sensations ou de réactions inhabituelles. 
 
 
Hygiène et entretien : 
Une hygiène corporelle quotidienne permet de 
réduire les risques d’irritation.  
Changer de chaussettes tous les jours.  

La fréquence minimum de nettoyage de 
l’appareil est d’une fois par semaine. Elle peut 
être augmentée en fonction de votre activité, 
et du temps de port de votre appareil. 

• Nettoyage à la main et au savon - 
température maximale 40°c, 

• Rincer soigneusement, afin d’éliminer 
toute trace de détergent qui pourrait 
provoquer l’irritation de la peau. 

• Laisser sécher à l’air libre, 

• Ne pas mettre au sèche-linge, 

• Ne pas javelliser, 
Matière carbone : Laver, intérieur et extérieur, à 
l’aide d’un chiffon mouillé,  

Les velcros: brosser les de préférence sans les 
mouiller.  

Les peausseries: Laisser sécher dès qu’elle n’est 
plus portée et pulvériser un produit bactéricide 
et fongicide (en vente en pharmacie et 
magasin spécialisé). 

 
 
Composition : 
Fibre de carbone / Kevlar : 80%, Mousse 3D : 
15%, Nylon / Velcro : 5%,  
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Mise en place et suivi : 
Pour votre confort et pour faciliter l’entretien 
de votre orthèse, portez-la avec des 
chaussettes. 
 
 (Figure 1) 
A – Insérer l’orthèse dans la chaussure. Défaire 
les lacets au maximum si nécessaire. 
B – Placer le pied dans l’orthèse releveur et 
dans la chaussure. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 (Figures 2) 
A – Tenir le haut de l’orthèse à deux mains. 
B – Passer la jambe dans le haut de l’orthèse. 

           
 
 (Figure 3) 
A – Attacher et fixer la lanière supérieure en 
velcro© ou l’attache. 

 
 
 (Figure 4) 
A – Lacer la chaussure 
B – Ajuster si nécessaire le serrage de la lanière 
supérieure de l’orthèse.  

 

Stockage : 
L’orthèse doit être entreposée à l’air ambiant 
dès qu’elle n’est plus portée.  

De très fortes chaleurs peuvent entraîner leur 
détérioration, il est déconseillé de l’entreposer 
près d’une source de chaleur (radiateur, 
cheminée…) ou derrière une vitre au soleil 
(voiture, véranda, fenêtre…)  

Ne pas le laisser à la portée des animaux 
domestiques.  
 
Précautions : 
En cas de besoin, vous pouvez prendre rendez-
vous pour un contrôle de votre appareillage. Et 
vous devez nous contacter rapidement dans 
les cas suivants :  

• douleurs dues à l’appareil.  

• rougeurs persistantes.  

• altération du système de fermeture.  

• modification de votre poids.  
Pour que votre orthèse reste adapté(e), il est 
nécessaire d’éviter toute prise ou perte de 
poids importante. 

Avertissement: Si votre médecin vous autorise 
la pratique d’une activité sportive ou la 
conduite d’une voiture avec votre orthèse, 
nous vous recommandons de vous rapprocher 
de votre compagnie d’assurance.  
Ne pas utiliser l’orthèse sans chaussure. 
L’orthèse n’est pas prévue pour une utilisation 
sans chaussure. 

 
InnovPulse SAS 
4 rue du Coteau 

Pôle Santé – Le Razat 
69390 VERNAISON 
+33(0)4.82.53.16.98 

contact@innovpulse.eu 
 
Déclaration CE pour les dispositifs médicaux sur mesure.  
La société InnovPulse certifie que cet appareil est à usage 
exclusif du patient cité ci-dessus. Cet appareil est conforme 
aux exigences essentielles de l’annexe I du décret 95-292 à 
l’exception du paragraphe 13-3 relatif à l’étiquetage, 
s’agissant d’un dispositif sur mesure, non emballé, dont 
l’identification est évidente pour l’utilisateur.  

Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 
1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification 
sur les informations recueillies. Celles-ci sont exclusivement 
destinées à notre usage interne, et à votre organisme 
payeur.  
Le délai de garantie de votre appareil est de dix-huit mois.  
La garantie ne s’applique pas:  
En cas de dégradation de l’orthèse suite à une utilisation 
sans chaussure. 

En cas de variations physiologiques ou pathologiques de la 
morphologie du patient.  
En cas d’accident, lorsqu’il n’est pas démontré que celui-ci 
est imputable à la mauvaise qualité des matières ou à un 
défaut de fabrication.  
En cas de défaut d’entretien imputable à l’usager et dans 
tous les cas d’espèces pouvant être arbitrés par les 
commissions médicales d’appareillage. 
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